
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 21 DÉCEMBRE 2020

Le Conseil Municipal de St-Quentin-Fallavier, dûment convoqué par le Maire le 11/12/2020,
s’est  assemblé  au lieu  habituel  de  ses  séances  sous  la  présidence  de  Michel
BACCONNIER, Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents, ont délégué leur pouvoir : Sylvie RUELLE à Henri HOURIEZ, Carole BARBIER à
Cécile PUVIS DE CHAVANNES

Absents : Corinne BOURGEON, Patrice SAUMON, Gaelle VUILLOT.
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  à  l’élection  d’un  secrétaire  pris  au  sein  du Conseil :  Henri  Houriez a  été
désigné(e).

DELIB 2020.12.21.2

OBJET : Renouvellement du partenariat avec la SPA en vue de la stérilisation des
chats errants dans les lieux publics de la commune

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que notre commune est liée avec la Société
Protectrice des Animaux (SPA) par une convention de fourrière pour la prise en charge des
animaux errants ou abandonnés jusqu’au 31 décembre 2023.

Parallèlement, un partenariat a été mis en place avec la SPA du Lyon et Sud Est en vue de
la stérilisation des chats errants dans les lieux publics de la commune de Saint Quentin
Fallavier pour l’année 2020.

Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2212-2,

Vu le code de la santé publique,

Vu le règlement sanitaire départemental,

Vu le code rural et de la pêche maritime, plus particulièrement l’article L.211-27,

Vu le décret n° 2002-1381 du 25 novembre 2002 relatif à des mesures particulières à l’égard
des animaux errants,

Considérant que la multiplication des chats errants vivant en groupe dans les lieux publics
des communes peut être source de difficultés pour les municipalités,

Considérant que la meilleure solution pour éviter ces colonisations et les nuisances (bruits,
odeurs …) réside dans une gestion durable des chats dits libres qui consiste à procéder à



leur  capture  pour  les  identifier  et  les  stériliser  puis  les  relâcher  sur  leur  territoire  qu’ils
occupent de manière plus tranquille,

Considérant que le partenariat de stérilisation ne concerne que les chats non identifiés, sans
propriétaire ni « détenteur », vivant en groupe dans les lieux publics de la commune,

Il est proposé de renouveler ce partenariat en signant un nouveau partenariat avec la SPA,
renouvelable sur quatre années, soit jusqu’au 31 décembre 2025.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 APPROUVE le renouvellement du partenariat avec la SPA de Lyon et du Sud Est
en  vue  de  la  stérilisation  des  chats  errants  dans  les  lieux  publics  de  la
commune  de  Saint  Quentin  Fallavier,  pour  quatre  ans,  soit  jusqu’au  31
décembre 2025.

 AUTORISE le maire ou son représentant, à signer annuellement le contrat de
partenariat entre la ville de Saint Quentin Fallavier et la SPA de Lyon et du Sud
Est tel que joint en annexe.

 AUTORISE le maire ou son représentant à signer toutes les pièces utiles à ce
dossier  et  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à  l’exécution  de  la
présente délibération.

Adoptée à l’unanimité 

St-Quentin-Fallavier, le 21/12/2020
Publication et transmission en sous préfecture le 22 décembre 202022/12/2020
Identifiant de télétransmission : 038-213804495-20201221-lmc18913-DE-1-1

Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.










